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 En France, 
près de 8 mois 
d’espérance de 

vie perdus

À Marseille :
 37 000 personnes 

sont exposées à 
un taux d’émissions 

polluantes supérieur 
aux valeurs limites 

européennes

La loi d’orientation des mobilités de 2019 
rend obligatoire la mise en place d’une 
zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) 
dans les territoires les plus pollués. 
La loi Climat et résilience, promulguée fin août 
2021, donne la compétence à la Métropole pour  
la mise en place de la ZFE-m. 

En FRANCE, 
9 ZFE-m déjà existantes
et + de 20 en projet

En EUROPE, 
230 ZFE-m ou « low emission zones » 
existantes (Royaume-Uni, Pays-Bas, 
Allemagne, Italie, Espagne…)

1996
Création de la première ZFE-m  
en Suède

Le trafic routier est responsable  
d’une part significative des émissions 
directes de polluants. 

Le projet de ZFE-m du centre de  
Marseille s’étend sur 19,5km² et 
concerne 314 000 habitants.

Il permettra d’améliorer la qualité de 
l’air pour 82 % des métropolitains les 
plus exposés au dioxyde d’azote.

Le périmètre est délimité par 
l’intérieur des boulevards : avenue du 
Cap Pinède, boulevards Capitaine Gèze 
et de Plombières, avenue Alexandre 
Fleming, boulevards Françoise Duparc, 
Sakakini, Jean Moulin et Rabatau, 

avenue du Prado 2. La passerelle de 
l’A55 et les tunnels restent accessibles 
à tous les véhicules.

Les mesures de restriction seront 
progressives sur 3 ans et à partir du 
1er septembre 2022. Pour faciliter 
l’adaptation des usagers de la route, le 
mois de septembre sera pédagogique. 
En 2025, seuls les véhicules les moins 
polluants seront habilités à circuler 
dans la zone à faibles émissions 
mobilité.

QUELLE ZFE-M POUR MARSEILLE ?

QUELLE 
SIGNALISATION ?

   Septembre 2022 : vignettes Crit’Air 5 et véhicules non classés
   Septembre 2023 : vignettes Crit’Air 4 et plus anciennes
 Septembre 2024 : vignettes Crit’Air 3 et plus anciennes

sept. 2022 sept. 2023 sept. 2024

En France :
 40 000 décès/an  

sont dus à la 
mauvaise qualité de 
l’air sur la période 

2016-2019

Étude réalisée avec le financement de



Une zone à faibles émissions mobilité 
(ZFE-m) est un périmètre au sein duquel 
la circulation des véhicules les plus 
polluants est progressivement limitée. 
Le dispositif  s’appuie sur le système 
des vignettes Crit’Air* permettant de 
distinguer les véhicules en fonction 
de leurs émissions. 
La mise en place d’une ZFE-m vise 
ainsi l’accélération du renouvellement 
des véhicules les plus polluants.  
Cette mesure permet de réduire 

significativement la pollution chronique 
liée au trafic routier et d’améliorer ainsi 
la qualité de vie des populations les 
plus exposées. 
En cas de circulation ou stationnement 
dans le périmètre ZFE-m avec une 
vignette non autorisée ou sans vignette 
affichée, les propriétaires des véhi-
cules s’exposent à une amende de 68 à 
135 euros.

* Les vignettes sont apposées sur le pare-brise de tout véhicule 
motorisé et immatriculé

Des aides à la conversion ou favo-
risant l’usage de véhicules propres 
sont proposées par :

→ l’État (bonus écologique pour l’ac-
quisition ou la location d’un véhicule 
électrique, hybride rechargeable ou 
hydrogène, prime à la conversion 
d’un moteur thermique en moteur 
électrique, prêt à taux zéro à partir du 
1er janvier 2023 pour l’acquisition ou 
la location d’un véhicule électrique ou 
hybride rechargeable, programme de 
financement pour l’installation d’in-
frastructures de recharge pour véhi-
cules électriques),

→ la Région Provence Alpes-Côte 
d’Azur (prime au rétrofit ou chèque 
transition bioéthanol pour la conver-
sion d’un véhicule à motorisation 
essence en motorisation modulable 
essence-superéthanol E85, aide à la 
conversion de véhicules utilitaires 
pour les PME-TPE et autoentrepre-
neurs, aide à l’acquisition d’un véhi-
cule propre pour les taxis profession-
nels),

→ la Ville de Marseille (tarif préfé-
rentiel pour le stationnement sur voi-
rie des véhicules de certaines catégo-
ries professionnelles identifiées).

QUELS VEHICULES SERONT INITIALEMENT CONCERNES ?

A partir du 1er septembre 2022, seuls les véhicules équipés d’une 
vignette « Crit’Air 4 », « Crit’Air 3 », « Crit’Air 2 », « Crit’Air 1 » ou  
« Crit’Air 0 » seront autorisés à circuler ou à stationner à l’intérieur  
du périmètre ZFE-m. 
Tous les véhicules motorisés et immatriculés (voitures, deux-roues,  
tricycles et quadri-cycliques à moteur, véhicules utilitaires et poids lourds) 
équipés d’une vignette « Crit’Air 5 » ou antérieure seront interdits d’accès.
Il s’agit par exemple des poids lourds essence immatriculés depuis  
21 ans ou plus (jusqu’au 30/09/2001), et des poids lourds diesel immatri-
culés depuis 16 ans ou plus (jusqu’au 30/09/2006).

Combien
ça coûte ?
3,11 € 

Hors frais d’envoi

Comment 
l’obtenir ?

certificat-air.gouv.fr

QU’EST-CE QU’UNE ZFE-M ? LES AIDES FINANCIERES 
POUR LES PROFESSIONNELS

UN PROCESSUS CONCERTÉ 
La Métropole Aix-Marseille-Provence et la Ville de Marseille ont réalisé une 
étude de préfiguration. Puis, avec l’appui de la Ville de Marseille, la Métro-
pole a organisé une consultation du public et des parties prenantes. Les habi-
tants et les professionnels ont ainsi pu prendre connaissance des enjeux de la 
ZFE-m, donner leur avis sur le périmètre, sur les dispositions prévues et sur 
le calendrier de mise en œuvre. 

juill. 2019 janv. - fév. 2022 2022 sept. 2022 - sept. 2024
Lancement 

de l’étude de 
préfiguration

Consultation 
publique

Finalisation 
du projet 
suite à la 

consultation

Mise en place  
progressive

LES GRANDES ÉTAPES


